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       PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

    SEANCE DU MARDI 29 MARS 2022  

Nombre de membres du Conseil :                  11                 Date de la Convocation : 25/03/2022 
Nombre de membres présents :                     11  
Absents Excusés :                                           00                   Pouvoirs :               00 
 
 L'an deux mille vingt-deux, le vingt-neuf mars à vingt heures, le Conseil Municipal, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de CHIGNIER Bernard, le Maire. Au 
regard de l’article 6 visant à limiter la propagation du coronavirus COVID-19, la séance a lieu dans la salle 
des fêtes de la commune, située 2 place de la Mairie. 

Présents : CHIGNIER Bernard, ROZET Romaric (arrivé à 20H30), COURONNE Muriel, ROCHE Cyrille (arrivé 
à 20h10), LESPINASSE Nathalie, CHEUZEVILLE Maurice, DUVAL Emmanuel, THOMAS Maria, GARCHERY 
Nathalie, MEUNIER Lucien, DA SILVA Ofélia.  
 

                Monsieur MEUNIER Lucien a été nommé secrétaire de séance. 
       ================== 

Monsieur Le Maire ouvre la séance et demande s’il y a des remarques et modifications à apporter au précédent 
procés verbal du 18 Février 2022 qui a été joint à la convocation du présent conseil municipal.  
Après concertation du Conseil, il est voté et adopté ensuite à l'unanimité des personnes présentes. 

L'ordre du jour est ensuite abordé : 

 Vote des taux d’impositions communaux pour l’année 2022 : 
 

M. Le Maire rappelle que la loi de finances pour 2020 a acté la suppression progressive de la taxe 
d’habitation (TH) pour les résidences principales. Du fait de l’entrée en vigueur du nouveau schéma de 
financement issu de la refonte de la fiscalité locale et du transfert de la part départementale de la Taxe 
Foncière Propriétés Bâties (TFPB) aux communes, cela implique que le conseil doit délibérer sur la base 
d’un taux de référence égal à la somme du taux communal fixé en 2021 à 13.66% et du taux départemental 
de TFPB de 2021 qui s’élève à 15.30% ; soit un total de 28.96%.  
M. le maire précise qu’il ne souhaite pas augmenter les taux d’imposition en 2022.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 11 voix Pour, 
 VOTE les taxes communales des impôts directs pour l'année 2022, comme suit : 
 Taux communal de la Taxe foncière (bâti) à 28.96 %  
 Maintien du taux de la Taxe foncière (non bâti) à 44,09 %. 
 

PRÉSENTATION des Comptes administratifs 2021 conformes aux Comptes de Gestions et des Budgets 2022 
 

 Présentation du Compte Administratif 2021 du budget annexe « LOTISSEMENT » comme suit : 
 

Qui se solde par un excédent de fonctionnement de 67 727.12 € et un déficit d'investissement de  67 667.52€               
 Le budget primitif annexe « LOTISSEMENT » de l'année 2022 s'équilibre en section de fonctionnement tant en 

dépenses qu'en recettes à 211 199.81 € et en section d'investissement en dépenses comme en recettes à 
208 448.15 €. 
 
 
 
 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents 
Résultats reportés 

 
36 863.06 € 36 863.06 € 

 

Opérations de l’exercice  114 657.03 € 145 521.59 € 141 565.79 € 110 761.23 € 

          Totaux 114 657.03 € 182 384.15 € 178 433.85 € 110 761.23 € 

Résultats de    Clôture    67 727.12 €   67 667.52 €  

  Restes à Réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
Totaux Cumulés 

 
67 727.12 €  67 667.52 
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 Présentation du Compte Administratif 2020 du budget annexe « ASSAINISSEMENT » comme suit : 
LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents Dépenses ou Déficit Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés  52 719.55 €  15 142.37 € 

Opérations de 
l’exercice 

6 460.39 € 4 734.74 € 299,66 € 1 609,35 € 

Totaux 6 460.39€ 57 454.29 € 299,66 € 16 751.72 € 

Résultats de 
Clôture 

 50 993.90  1 309.69 € 

Restes à Réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Totaux Cumulés  50 993.90€            16 452.06 € 
 

Qui se solde par un excédent de fonctionnement de 50 993.90 € et un excédent d'investissement de  
16 452.06 €. 
 Le budget primitif annexe «ASSAINISSEMENT  » de l'année 2022 s'équilibre en section de fonctionnement 

tant en dépenses qu'en recettes à 55 593.56 € et en section d'investissement en dépenses comme en recettes à 
31 271.41 €. 
 

 Présentation du Compte Administratif 2021 du budget annexe « EAU » comme suit : 
LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents 

Résultats reportés  120 386.70 €  104 089.90 € 

Opérations de l’exercice 
60 425.84 € 59 323.23 € 34 539.03 € 25 386.90 € 

Totaux 60 425.84 € 179 709.93 € 34 539.03 € 129 476.80 € 

Résultats de Clôture  119 284.09 €  94 937.77€ 

Restes à Réaliser 0,00 € 0,00 € 0.00 € 0,00 € 

Totaux Cumulés  119 284.09 €   94 937.77 € 
 

Qui se solde par un excédent de fonctionnement de 119 284.09€ et un excédent d'investissement de 94 937.77€. 
 Le budget primitif annexe « EAU » de l'année 2022 s'équilibre en section de fonctionnement tant en dépenses 

qu'en recettes à 169 071.49 € et en section d'investissement en dépenses comme en recettes à 198 241.01 €.  
 

 Présentation du Compte Administratif 2021 du budget « FADEL » comme suit : 

Qui se solde par un excédent de fonctionnement de 55 217.00 € et avec un résultat d'investissement déficitaire 
de 17 027.86 €.  
 Le budget primitif « FADEL » de l'année 2022 s'équilibre en section de fonctionnement tant en dépenses qu'en 

recettes à 44 189.14 € et en section d'investissement en dépenses comme en recettes à 47 327.86 €. 
 

 Présentation du Compte Administratif 2020 du budget « COMMUNAL » comme suit : 
 

 

LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 

 Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents 

Résultats reportés  62 824.90 € 3 000.00 €      0.00 € 

Opérations de 
l’exercice 

7 607.90 € 0 € 16 627.86 € 3 000.00 € 

Totaux 7 607.90 € 62 824.90 € 19 627.86 €  3 000,00 € 

Résultats de Clôture          55 217.00 € 16 627.86 €  

Restes à Réaliser 0,00 € 0,00 €        400.00 €         0.00 € 

Totaux Cumulés 
 

55 217.00 €  17 027.86€  
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Qui se solde par un excédent de fonctionnement de 159 902.29 € et un déficit d’investissement de 2 188.16€. 
 Le budget primitif « COMMUNAL » de l'année 2022 s'équilibre en section de fonctionnement tant en dépenses 

qu'en recettes à 398 514.13 € et en section d'investissement en dépenses comme en recettes à 284 533.88€ 
 

Vote des Comptes administratifs et Comptes de Gestion pour 2021 : 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 10 voix Pour, sur 
présentation de M. ROZET Romaric 1er Adjoint après la sortie du Maire de la salle : 
 APPROUVE les Comptes Administratifs pour l'année 2021, qui sont conformes aux comptes de gestion tenus 

par le comptable public pour les Budgets annexes « Fadel », « Lotissement », « Assainissement », « Eau » et pour 
le Budget « Communal ». 
 

Vote des affectations de résultats de Fontionnement de l’exercice 2021 : 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 11 voix Pour : 
 APPROUVE les affectations de résultats des Budgets : Communal, Eau, Assainissement, Lotissement et 

Fadel qui ont été validées par le Trésor public telles que présentées par mail en date du 4/3/2022. 

Vote des budgets primitifs 2022 : 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 11 voix Pour : 
 APPROUVE les Budgets Primitifs 2022 : Communal, Eau, Assainissement, Lotissement et Fadel. 

APPROBATION DU DEVIS POUR RENOVATION DU MUR DU CIMETIERE , COTE SUD : 
Monsieur le Maire indique que la réfection du mur du cimetière est à terminer côté Sud et qu’un devis a été demandé 
auprès de l’entreprise SARL GUICHON. Celui-ci comporte un constat d’huissier afin qu’aucun litige ne soit porté à la 
responsabilité de la Commune après travaux sur les tombes qui longent le mur. Le devis reçu est de 6 380€ HT soit 
7656€ TTC. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 11 voix Pour : 

 ACCEPTE le devis de la SARL GUICHON de 6 380€ HT soit 7656€ TTC. 
 

APPROBATION DEVIS POUR REPRISES DES CONCESSIONS DE 2021 
Monsieur le Maire indique que la reprise des concessions de 2017, procédure finalisée en 2021 demande à ce que 6 
sépultures soient relevées : 3 Tombes simples et 3 tombes doubles. Un devis auprès de l’entreprise de Pompes 
Funèbres BRIDAY-MILLET BOUSSAND SAS a été demandé. Il est de 5 100€ HT soit 6 120€ TTC, le prix des sacs à 
ossements est de 22€ l’unité et celui des caisses à ossements est de 90€ l’unité qui seront éventuellement ajoutés 
quand les tombes seront démontées. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 11 voix Pour : 
 ACCEPTE le devis de l’entreprise de Pompes Funèbres BRIDAY-MILLET BOUSSAND SAS tel qu’indiqué ci-

dessus. 
 

APPROBATION DEVIS INSTALLATION VENTILATION BATIMENT RESERVOIRS D’EAU : 
Monsieur le Maire indique que la mise en œuvre d’une ventilation mécanique dans le local des  réservoirs 
d’eau de la Grefferie est nécessaire afin que l’humidité ambiante n’affecte pas les voutes. Un devis a été 
demandé à l’entreprise ÉlectroTech de BELLEROCHE et reçu en mairie pour un montant de 995.46€ HT soit 
1 194.55€ TTC. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 11 voix Pour : 
 ACCEPTE le devis de l’entreprise de l’entreprise ÉlectroTech de BELLEROCHE pour  1 194.55€TTC. 
 
DEMANDE DE FORFAIT COMMUNAL DES ÉCOLES DE BELMONT et POULE LES ÉCHARMEAUX POUR 2020-2021 
ET 2021-2022 : 

LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT 
 Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents Dépenses ou Déficit Recettes ou Excédents 

Résultats reportés  135 276.85 € 19 080.76 €  

Opérations de l’exercice 214 785.68 € 239 411.12 € 61 514.52 € 66 929.12 € 

Totaux 214 785.68 € 374 687.97 € 80 595.28 € 66 929.12 € 

Résultats de Clôture  159 902.29 € 13 666.16 €  

Restes à Réaliser 0,00 € 0,00 € 10 000.00 € 21 478.00 € 

Totaux Cumulés  159 902.29 €          2 188.16 €  
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 M.le Maire indique que la Mairie a reçu un courrier de la commune de Belmont demandant la participation de 
Belleroche pour les frais de scolarité 2021-2021 ainsi que 2021-2022 pour les enfants inscrits dans les écoles de 
Belmont conformément à la délibération prise entre les deux communes le 3/10/2014. Le forfait par enfant est de 300€ 
pour 13 enfants en 2020-2021 et 12 en 2021-2022. Cela représente un montant de 7500€.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 11 voix Pour : 
 

 DECIDE de verser la somme de 7 500€ à la commune de Belmont pour les 25 enfants de la commune 
concernés sur les deux périodes scolaires. 

 La Mairie a reçu aussi une demande pour l’école maternelle et élémentaire Saint Martin de Poule les 
Écharmeaux qui demande à percevoir le forfait communal pour les deux années de scolarisation. Cela 
concerne 11 élèves pour 2020-2021  et de 11 élèves en 2021-2022. M.le Maire indique que pour la 
période de 2020-2021 le montant du forfait départemental était de 434.01€ déjà versé aux écoles de 
Chauffailles et de  472€ si la commune applique l’actualisation en date du 28/7/202, du coût moyen 
départemental de la Loire à verser pour les enfants en élémentaire pour le fonctionnement des écoles 
publiques. Cela représente un montant de 4 774.11€ pour la période scolaire 2020-2021 et 5 192€ pour 
2021-2022 d’où un total qui sera a verser de 9 966.11€ à l’école de Poule les Écharmeaux. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 10 voix 
Pour et 1 Abstention (car conseiller ayant ses enfants dans cette école) : 

 DECIDE que le montant du forfait sera de 434.01€ par enfant pour l’année scolaire 2020-2021 soit un 
montant à verser de 4 774.11€ ;  

 DECIDE le montant de 472€ correspondant au forfait départemental de la Loire, en adéquation avec ce 
qui a été versé à la Mairie de CHAUFFAILLES pour les enfants de Belleroche pour la période scolaire 
2021-2022 ; soit un montant pour cette période de  5 192€. 

 DIT qu’un courrier sera fait pour expliquer cette décision. 
 DIT que le total de 9 966.11€ sera imputé sur le compte 6574. 
 

CHANGEMENT DES FENÊTRES CÔTÉ SUD SALLE DES AMIS DU JEUDI : 
M.le Maire indique que les 3 fenêtres de la salle des Amis du Jeudi côté Sud sont à changer. Le devis 
demandé à SR MENUISERIES de Belmont se monte à 4 074€ HT soit 4 325.52€ TTC. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents, soit 11 voix Pour : 

 ACCEPTE le devis de l’entreprise de l’entreprise SR MENUISERIES tel qu’indiqué ci-dessus. 
 

PROJET ESTIVAL D’UN MARCHÉ DE PRODUCTEURS : 
M.le Maire passe la parole aux trois conseilléres et conseillers en charge du projet : il est envisagé de faire 
un recensement pour un marché estival de producteurs de juin à septembre tous les 15 jours les samedis 
matins.  
 

AIDE à l’UKRAINE : 
M.le Maire indique que lors d’une réunion du  secteur Grand Roanne élargi, une décision a été prise  pour que les 
communes versent 1€/ habitants au CCAS de Roanne pour une aide aux Ukrainiens arrivant sur le secteur. Etant 
donné que des ukrainiens sont aussi arrivés  sur le territoire de la  Communauté de communes, et que le  CCAS de 
Roanne n’aiderait pas les communes de Charlieu-Belmont Communauté accueillant des réfugiés ( Ecoche, 
Pouilly,Saint Nizier…) ; il a été décidé que la somme de 321€ (321 habitants de Belleroche X 1€) sera donc versée 
directement au CCAS d’ÉCOCHE membre de Charlieu-Belmont communauté pour aider les Ukrainiens de la 
commune. 
 

QUESTIONS DIVERSES : Aucune question n’est évoquée. 
 

           Prochaine réunion du Conseil Municipal fixée le 10 MAI 2022 à 20h00. 
La séance est levée à 23h30. 

        


